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Brochure n° 3212

Accords nationaux

ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE
Personnels intérimaires
Personnels permanents

ACCORD DU 3 FÉVRIER 2011
RELATIF À L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

NOR : ASET1150813M

Vu la loi sur l’égalité salariale du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes et les 
hommes et les articles L. 2241-1 et L. 2241-3 du code du travail ;

Vu les articles L. 1141-1, L. 1142-1 à L. 1142-4 et l’accord de branche du 16 mars 2007 pour la 
non-discrimination, l’égalité de traitement et la diversité des salariés permanents des entreprises de 
travail temporaire ;

Vu la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites.

Le PRISME et les organisations syndicales de salariés entendent mettre en œuvre une réflexion 
commune qui servira de base à la négociation sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes au sein de la branche du travail temporaire. Dès lors, ils conviennent des dispositions du 
présent accord de méthode.

Article 1er

Processus et objectifs

Lors de la commission mixte paritaire en date du 19 novembre 2010 ayant pour thème l’égalité 
professionnelle, le PRISME et les organisations syndicales de salariés ont constaté que les données 
disponibles dans la branche ne permettent pas de mesurer de manière objective l’existence d’éven-
tuelles inégalités professionnelles entre les femmes et les hommes au sein de la branche du travail 
temporaire.

Dès lors, le PRISME et les organisations syndicales de salariés constatant qu’ils ne peuvent émet-
tre des préconisations adaptées et proposer des mesures et/ou dispositifs, conviennent de mener une 
réflexion commune afin de parvenir à un diagnostic partagé.

Chaque phase de cette réflexion sera validée au cours de la réunion d’un groupe de travail paritaire 
ad hoc.

Article 2

Méthodologie des travaux et calendrier

La méthodologie de travail se décline en trois phases :

a) Première phase : recueil de l’existence de plans d’action et/ou accords collectifs d’entreprise 
relatifs à l’égalité professionnelle
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Le PRISME et les organisations syndicales de salariés confient à la commission paritaire profes-
sionnelle nationale du travail temporaire (CPPNTT) le soin de procéder au recensement de l’exis-
tence de plans d’actions et accords collectifs relatifs à l’égalité professionnelle en application dans les 
entreprises de travail temporaire.

Le PRISME s’engage à accompagner cette phase par une sensibilisation de ses adhérents sur l’im-
portance de cette démarche et un rappel de leurs obligations en matière d’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes.

Les résultats de cette phase de recueil seront ensuite transmis à l’observatoire prospectif des métiers 
et des qualifications de la branche, à l’issue de la réunion du groupe de travail paritaire visé à l’ar-
ticle 1er.

b) Deuxième phase : étude menée par l’observation prospectif des métiers et des qualifications de 
la branche

Le PRISME et les organisations syndicales de salariés confient à l’observatoire prospectif des 
métiers et des qualifications de la branche la mission de réaliser un diagnostic sur l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes.

L’observatoire pourra, en tant que de besoin, solliciter le concours d’un expert indépendant, dési-
gné par son comité de pilotage paritaire à la majorité par collège des membres présents ou représen-
tés ; s’il y a désaccord entre deux collèges, la décision sera prise par vote individuel.

Le cahier des charges de la mission définissant le calendrier, les objectifs et les moyens mis à dis-
position, sera validé par le comité de pilotage paritaire de l’observatoire prospectif des métiers et des 
qualifications selon des modalités identiques.

Les résultats de l’étude seront transmis à la commission paritaire nationale pour l’emploi (CPNE), 
à l’issue de la réunion du groupe de travail paritaire visé à l’article 1er.

c) Troisième phase : les orientations de la commission paritaire nationale pour l’emploi

A l’issue des phases 1 et 2, la CPNE, dans le cadre de ses attributions en matière d’emploi et de 
formation, procédera à l’analyse des résultats des travaux menés. Cette phase d’analyse sera réalisée 
au cours d’une CPNE extraordinaire.

Cette analyse sera adressée à la commission mixte paritaire de la branche.

Article 3

Calendrier prévisionnel

Le PRISME et les organisations syndicales de salariés considèrent que la phase 1 démarre dès la 
signature du présent accord de méthode.

La phase 2 démarrera au cours du deuxième trimestre 2011.

La présentation des résultats de l’étude à la CPNE sera réalisée dans un délai de 6 mois. Ce délai 
sera susceptible d’être prolongé ou réduit au vu des besoins exprimés par l’expert indépendant.

Article 4

Composition et modalités de fonctionnement des groupes de travail

Le groupe de travail paritaire visé par l’article 1er est constitué de deux représentants, titulaire et 
suppléant, par organisation syndicale de salariés représentative dans la branche, et d’un nombre 
équivalent de représentants du PRISME. Il se réunit sur convocation de la CPNE qui assure le 
secrétariat des travaux.
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Article 5

Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée qui couvre l’ensemble des travaux décrits 
à l’article 2.

Fait à Paris, le 3 février 2011.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :

PRISME.

Syndicat de salariés :

CGT-FO.


